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4. Souli>;n<' le role continu du Centre pour le deve
loppement social et les affaires humanitaires en tant 
qu'element central pour les organismes des Nation-, 
Unies en ce qui concernc les activites poursuivies en 
application du Programme d'action: 

5. Note al'ec sati.\f<1ctio11 la contribution apportec 
par le Fonds de contributions volontaire~ pour la 
Decennie des Nations Unies pour la femme en vue 
de !'application du Programme d'action, grace essen
tiellement a des projets novateurs et experimentaux 
entrepris au niveau local: 

6. Not<' <H'<'C .rntisfi1ctio11 que rlnstitut interna
tional de recherche et de formation pour la promotion 
de la femme a commence ses travaux et !'invite it 
continuer de contribuer it la realisation des objectifs 
de la Decennie; 

7. Note m·ec .rnti.1joctio11 que, au J••r novembre 
1982, quarante-cinq Etats Membre~ avaient ratifie la 
Convention sur !'elimination de toutes les formcs de 
discrimination a l'egard des femmes"' ou y avaient 
accede; 

8. lm·ite tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait 
a devenir parties a la Convention: 

9. Se /elicite de l'entree en activite du Comite 
sur !'elimination de la discrimination it l'egard des 
femmes, qui a tenu sa premiere session it Vienne du 
18 au 22 octobre I 982: 

I 0. Prie le Secretaire general de faire rapport it 
I' Assemblee generale. lors de sa trente-huitieme 
session, sur les mesures prises pour donner suite it la 
presente resolution: 

11. Prie e1;ale111e11t le Secretaire general de faire 
rapport a I' Assemblee generale. I ors de sa trente
huitieme session, sur l'etat de la Convention: 

12. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitieme session la question intitulee 
"Decennie des Nations Unies pour la femme: egalitc. 
developpement et paix · ·. 

1)()1· \£;(11/Cl' plc;11ih·c• 
3 dece111hrc /9X2 

37/59. Amelioration de la condition de la femme dans 
les zones rurales 

L 'Assemhlec gl;lllra/e. 

Gardant 11 /' esprit les ohjectifs de la Decennie des 
Nations Unies pour la femme : egali•e, developpement 
et paix, 

R(./ppelant sa resolution 35/ 136 du 11 decembre 1980. 
dans laquelle elle a fait sien le Programme d'action 
pour la seconde moitie de la Dfrennie des Nations 
Unies pour la femmeq, 

Reajjirmant l'importance attachee dans la Strate
gie internatio:iale du developpement pour la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement'x 
a la necessite d'ameliorer la condition de la femme et 
d'assurer sa pleine participation au processus de deve
loppement en tant qu'agcnt et hcneficiairc du dcvelop
pement. 

"' Resolution 14/180. annexe. 

R£;a.f/ir111u11t r'II ""trc !'importance attachee dans le 
Programme d'action pour la seconde moitie de la 
Dccennie des Nations Unies pour la femme, ainsi que 
dans la Convention ,-ur l'elimination de toutes les 
formes de di-.crirnination it l'egard des femmes 61

, it la 
necessite d'amcliorer la condition de la femme dans 
les zones rurale.., Jan-, de nombreuses parties du 
monde. 

Rappe/ant la Declaration de principes et le Pro
gramme d'adion adoptes par la Conference mondiale 
'-llr la rcforme agraire et le developpement rural64

• 

pour cc qui est en particulier de !'integration des 
femmes dans le developpemcnt rural, 

C"11.1id£;ru11t quc la majorite des femmes, en parti
culier dans le-., pays en developpement, vivent et 
travaillent dam des zones rurales et souffrent le plus 
de l 'exploitation de la main-d\ruvre agricole. en 
particulier par les societes transnationales, 

Co111·(1i11c11c quc la suppression de l'opartheid. de 
toutes les formes de discrimination raciale. du colo
nialismc. du neo-colonialisme. de l'agression, de J'oc
cupation et de la domination etrangeres est essentielle 
pour continuer d'ameliorer la condition de la femme 
ruralc. 

< 0111id£;r1111f que le rcnforcement de la paix et de la 
cooperation internationales est l'une des conditions 
les plus importantcs pour continuer d'ameliorer la 
condition de la femme rurale. 

( ·om·ui11c11c (;gu/e111e11t que la realisation effective 
des droits fondamentaux de l'homme est essentielle 
pour ameliorer la condition de la femme dans les zones 
ruralcs. 

Rcco1111uis.111111 qu'il est urgent de prendre des 
mesures additil11rnelles approprices pour continuer 
d'ameliorer la c,mdition de la femme rurale. 

U1'c·o1111111,.1{111f cgulc111c11t qu'il est important que 
le" Etats cchangent des donnees d'experience dans 
cc domaine. 

I. /111·itc les Etats Memhres i1 prendre des mesu
rcs additionncllc,, appropriees pour continuer d'ame
liorer la condition cconomique et sociale des femmes 
dans les zunes ruralcs: 

"' Pric le Conseil economique et social, la Com-
mission de la condition de la femme, les commissions 
rcgionales et les autres organismes des Nations Unies. 
en particulier !'Organisation des Nations Unies pour 
1·a1imentation et l"agriculture. de consacrer une plus 
grande attention au probleme de J'amelioration de la 
condition de la femme rurale: 

J. Prie le Secretaire general, U!uvrant dans le cadre 
du systeme integrc de presentation de rapports sur la 
condition de la femme dont le Conseil economique et 
social a decide de poursuivre !'application dans sa 
resolution 1980/38 du 2 mai 1980, d'etablir un rapport 
complet contenant lcs observations et les commen
taires rel,'.us des gouvernements sur leur experience 
nationale en matiere d'amelioration de la condition 
de la femme dans les zones rurales. en accordant 
une attention particuliere it des aspects tels que les 
a,"urancc, ,L1-:ialc,. la pn,tcction des meres et de, 

t,-< Voir U,,pport "' lu ( 011Jc'1 c'II( <' 111011tliaft1 ,·ur la n~funll(' agrairc 
..r le dr',·,·lor>fli'lll<'l!I mrol. Ronu·. 12-20 j11ill<'t /979 ( WCARRD/ 
RFP) 
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enfants, les installations sanitaires, la formation, 
l'enseignement et Jes possibilites d'emploi; 

4. Prie egalement le Secretaire general d'envisa
ger, dans le cadre du Programme d'action pour la 
seconde moitie de la Decennie des Nations Unies 
pour la femme, d'organiser a titre prioritaire, un semi
naire interregional sur !'experience nationale en 
matiere d'amelioration de la condition de la femme 
dans Jes zones rurales, qui mettrait particulierement 
!'accent sur Jes problemes des pays en developpement; 

5. Prie en outre le Secretaire general de presenter 
le rapport mentionne au paragraphe 3 ci-dessus a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-neuvieme ses
sion, par l'intermediaire de la Commission de la 
condition de la femme et du Conseil economique et 
social. 

90e seance pleniere 
3 dfremhre /982 

37/60. Preparatifs de la Conference mondiale char
gee d'examiner et d'evaluer les resultats de la 
Decennie des Nations Unies pour la femme 

L'Assemb/ee generate, 

Rappe/ant sa resolution 3520 (XXX) du 15 decem
bre 1975, dans laquelle elle a notamment souscrit aux 
propositions d'action formulees dans le Plan d'action 
mondial en vue de la realisation des objectifs de 
I' Annee intemationale de la femme 65 , 

Rappe/ant sa resolution 3490 (XXX) du 12 decem
bre 1975, dans laquelle elle s'est declaree convaincue 
qu'un examen et une evaluation complets et appro
fondis des progres accomplis vers la realisation des 
objectifs du Plan d'action mondial presentaient une 
importance cruciale pour le succes du Plan et a reconnu 
que Jes resultats de !'application de celui-ci contri
bueraient a !'operation d'examen et d'evaluation de la 
Strategie intemationale du developpement pour la 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le deve
loppement66 et, par consequent, a la promotion du 
role des femmes dans le processus de developpement, 

Rappe/ant egalement sa resolution 35/ 136 du 11 de
cembre 1980, dans laquelle elle a fait sien le Pro
gramme d'action pour la seconde moitie de la Decen
nie des Nations Unies pour la femme67 , tel qu'il a ete 
adopte par la Conference mondiale de la Decennie des 
Nations Unies pour la femme, et a decide de convo
quer en 1985, a la fin de la Decennie, une Conference 
mondiale chargee d'examiner et d'evaluer Jes resul
tats de la Decennie des Nations Unies pour la femme, 

Rappe/ant en outre que la Strategie intemationale 
du developpement pour la troisieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement68 a fait ressor
tir la necessite d'appliquer l'importante serie de 
mesures destinees a ameliorer la condition de la 
femme contenues dans le Plan d'action mondial adopte 

65 Rapport de la Conference mondial,, de /'Annee intanationale 
de la femme, Mexico, /9 juin-2 juillct /975 (publication des Nations 
Unies, numero de vente: F.76.IV.I), chap. II, sect. A. 

66 Resolution 2626 (XXV). 
67 Rapport de la Conference mondiale de la Decn1nie Jes Nation., 

Unies pour la femme : egalite, dei-eloppement et paix, Copenhague, 
/4-30juillet /980 (publication des Nations Unies, numero de vente: 
F.80.IV.3 et rectificatif), chap. I, sect. A. 

68 Resolution 35/56, annexe. 

-------------

a Mexico en 197565 , ainsi que Jes importantes mesures 
convenues au sujet de la Strategie internationale du 
developpement dans le Programme d'action pour la 
seconde moitie de la Decennie des Nations Unies pour 
la femme, adopte a Copenhague en 1980, 

Rappe/ant sa resolution 36/ 126 du 14 decembre 1981, 
dans laquelle elle a prie la Commission de la condi
tion de la femme d'accorder la priorite, lors de sa 
session de 1982, a la question des preparatifs de la 
Conference, 

Notant que le Conseil economique et social, a sa 
premiere session ordinaire de 1982, a examine les 
recommandations de la Commission de la condition 
de la femme, telles qu'elles apparaissent dans son 
rapport69 , et a adopte le 4 mai 1982 sa resolution 
1982/26, relative aux preparatifs de la Conference, 

Tenant compte de toutes ses resolutions et decisions 
pertinentes concernant les preparatifs de conferences 
speciales, en particulier sa resolution 33/189 du 29 jan
vier 1979. 

I. Fait sienne la resolution 1982/26 du Conseil 
economique et social, relative aux preparatifs en vue 
de la Conference mondiale chargee d'examiner et 
d'evaluer les resultats de la Decennie des Nations 
Unies pour la femme. qui doit se tenir en 1985; 

2. Se felicite de la decision du Conseil economique 
et social selon laquelle la Commission de la condition 
de la femme serait rorgane preparatoire de la Con
ference et prendrait ses decisions par consensus; 

3. Approul'e la decision prise par le Conseil eco
nomique et social d'inviter les Etats a participer aussi 
nombreux que possible aux reunions preparatoires a la 
Conference, et espere que les Etats designeront des 
representants qui auront les qualifications et !'expe
rience voulues en ce qui concerne le role des femmes 
dans le developpement; 

4. Note que la premiere session que tiendra la 
Commission de la condition de la femme en tant 
qu'organe preparatoire de la Conference aura lieu a 
Vienne du 23 fevrier au 4 mars 1983 et que le rapport 
concernant cette session sera examine par le Conseil 
economique et social lors de sa premiere session ordi
naire de 1983; 

5. Prie le Secretaire general de tenir compte du 
paragraphe 9 de la resolution 33/189 de I' Assemblee 
generale lorsqu'il nommera le Secretaire general de la 
Conference; 

6. Decide d'etudier a sa trente-huitieme session les 
recommandations que le Conseil economique et social 
aura formulees a sa premiere session ordinaire de 
1983 sur la base du rapport concernant la premiere 
session que la Commission de la condition de la femme 
tiendra en tant qu'organe preparatoire de la Confe
rence. en meme temps que les observations even
tuelles du Secretaire general; 

7. Prend acre a1·t'C satisfaction du rapport du 
Secretaire general relatif aux progres realises dans la 
preparation d'une etude mondiale sur le role des fem
mes dans le developpement70 et recommande que 
cette etude soit soumise a la Conference; 

•• /)ocu111c11ts ofjiciels du Cot1.'<'il <'l'Ofl<!llliquc <'I .wcial, /982, 
Supp/,'111cnt 11" 4 (E/ 1982/ 14). 
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